
U n  m a l a d e ,  c ’ e s t  t o u t e  u n e  f a m i l l e  q u i  a  b e s o i n  d ’ a i d e

Chères donatrices et chers donateurs,

L’année 2020 a été éprouvante pour nous tous et le 
réseau France Alzheimer n’a pas échappé à cette 
règle. Les personnes malades et les familles que 
nous représentons ont été lourdement affectées 
par la crise sanitaire. Plus isolées encore, plongées 
dans un quotidien marqué par l’absence partielle 
ou totale d’activités, elles ont souvent vu la maladie 
gagner du terrain.

Répondant avec force à nos valeurs, nous nous 
sommes mobilisés pour recueillir un maximum de 
bouteilles à la mer et offrir rapidement une main 
tendue aux familles bouleversées, souffrant d’iso-
lement à domicile ou de rupture du lien avec leur 
proche en établissement. Nous nous sommes  aussi 
formés à l’animation d’actions virtuelles. Un tiers des 
associations ont mis en place la visio-conférence 
pour proposer des ateliers interactifs. D’autres 
outils digitaux ont permis de renforcer le travail des 
équipes déjà mobilisées dans l’accueil et l’écoute 
téléphonique. Citons par exemple la Radio Alzhei-
mer qui, au plus fort de la crise, a proposé quinze 
émissions consacrées exclusivement à la recherche 
de solutions, à domicile comme en établissement, 
pour préserver la relation.

La force de notre association repose, vous le savez, 
sur votre engagement financier et nous vous en 
remercions chaleureusement. Que ferions-nous 
sans vous ? Qui serions-nous sans nos bénévoles 
qui accomplissent, heure par heure, ce soutien 
remarquable ? Avec détermination, nous continue-
rons inlassablement à accompagner les familles 
et à lutter contre toute forme de discriminations. 
Cette crise sanitaire doit nous pousser ainsi que les 
pouvoirs publics à tirer les leçons nécessaires pour 
repenser la politique relative aux personnes âgées 
et au handicap. Et comme il n’y a pas pire sourd 
que celui qui ne veut pas entendre, nous en ferons 
une priorité. Une urgence absolue. Une urgence où 
l’humain doit primer.
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D’où proviennent les ressources 
de France Alzheimer ?

Comment France Alzheimer 
a utilisé ces ressources ?

Produits des libéralités (legs, donation et assurance vie)
Dons liés à la collecte

Autres fonds privés (mécénat, partenariats, etc.)
Cotisations

Subventions et autres concours publics
Autres produits (revenus d’activité : formation 

professionnelle, encaissement des séjours vacances, etc.)
Utilisation des fonds dédiés antérieurs

Reprise sur provisions

Missions sociales : 13 565 762 € / 70,5 %
Recherche de fonds : 3 387 115 € / 17,5 %
Fonctionnement : 2 301 018 € / 12 %

Répartition des dépenses 
(sans la valorisation 
du bénévolat)

É V O L U T IO N  D E S  MI S S IO N S  S O CI A L E S

Depuis 2010, le poids du budget investi sur les 
missions sociales n’a cessé d’augmenter. Cepen-
dant, l’année 2020 voit pour la première fois ce 
poste en diminution de 25 %. Cette situation 
s’explique par une baisse d’activité des dispositifs 
d’accueil de jour et de nos autres actions orga-
nisées en présentielles, très fortement impactés 
par la situation sanitaire.

É V O L U T IO N  D E  L A  R E C H E R C H E  D E  F O N D S

L’augmentation en euros de ce poste par rapport 
à 2019 (+ 76 000 € soit + 2 %) est très limitée. 
France Alzheimer fait toutefois progressivement 
évoluer son modèle économique. Nous dévelop-
pons notamment la collecte dématérialisée et or-
ganisons notre présence sur les réseaux sociaux.

É V O L U T IO N  D E S  F R A I S  D E  F O N C T IO N N E M E N T

En 2020, les dépenses de fonctionnement sont 
quasiment stables par rapport à l’année 2019
(+ 34 000 € soit + 1%)

(Données du périmètre combinaison des comptes intégrant 85 associations France Alzheimer en 2020, contre 79 en 2019).
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En 2020, France Alzheimer 
respecte de nouveau 
l’indicateur phare du 
monde associatif :
70,5 % Missions sociales ;
17,5 % Recherche de fonds ;
12 % Fonctionnement.

R É S E R V E S  D E  L’ U NIO N

L’Union France Alzheimer a réalisé un déficit de 
- 56 815 €, validé lors de l’assemblée générale du 
16 juin 2021. L’Union dispose d’environ 14 mois 
de réserve fonctionnement soit 21 042 481 €.



Les missions sociales au cœur des 
dépenses de France Alzheimer

Contributions en nature : une source 
d’économies pour France Alzheimer

Activités envers les familles 
et les personnes malades

Soutien au réseau 
des associations

Activités de recherche
Activités de sensibilisation

Missions sociales : 17 367 535 € / 75 %
Recherche de fonds : 3 419 405 € / 15 %
Fonctionnement : 2 311 477 € / 10 %

COÛT TOTAL 
DES MISSIONS 
SOCIALES

13 565 762 €

B É N É V O L AT

Afin de refléter au mieux l’activité de France Al-
zheimer, il est important d’incorporer à l’analyse 
des dépenses 2020 par poste, les contributions 
volontaires en nature perçues par l’association. 
Ces dernières sont quasi toutes rattachables aux 
missions sociales de France Alzheimer pour un 
montant non négligeable de 3,8 millions d’euros. 
Elles concernent essentiellement la valorisation 
du bénévolat à hauteur de 3,7 millions d’euros.

Pour rappel, le réseau France Alzheimer fonc-
tionne essentiellement grâce au bénévolat. Les 
225 000 heures effectuées par ses bénévoles lui 
ont permis d’assurer le bon fonctionnement des 
structures départementales et de l’Union en 2020.

Le total des dépenses liées aux missions sociales 
engagé par France Alzheimer pour l’exercice 
2020 est de près de 13,5 millions d’euros dont 
8,2 millions financés par la générosité du public. 
La part de la générosité du public dans le finan-
cement de ces actions représente donc 60,7 %.

M O D È L E

La générosité du grand public est un gage d’in-
dépendance pour France Alzheimer et maladies 
apparentées. Ce modèle socio-économique 
assure non seulement la mise en mouvement du 
réseau au plus près des familles mais participe 
aussi à la réalisation des autres grandes missions 
de l’association : sensibilisation du grand public, 
interpellation des pouvoirs publics, financement 
de la recherche, formation des professionnels et 
des bénévoles. Ces derniers sont à la fois de for-

midables acteurs de terrain et, pour les membres 
élus des bureaux et conseils d’administration 
(d’associations départementales et de l’Union), 
des décideurs, notamment en ce qui concerne 
la gestion des fonds collectés dont ils assument 
la responsabilité.

6 029 181 €

4 700 728 €
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Répartition des dépenses 
(avec la valorisation 
du bénévolat)



U n i o n  n a t i o n a l e  d e s  a s s o c i a t i o n s 
F r a n c e  A l z h e i m e r  e t  m a l a d i e s  a p p a r e n t é e s

11 rue Tronchet – 75008 Paris
www.francealzheimer.org

Bilan simplifié de la 
combinaison des comptes

L’actif immobilisé de l’association est en augmen-
tation de 35 % soit + 4 902 000 € pour s’établir à 
18 814 000 €. Cette variation est dûe en majorité 
par la nouvelle réglementation comptable et l’ap-
parition des « biens reçus par legs ou donations 
destinés à être cédés » (+ 5 005 000 €).

L’actif circulant, 37 929 000 €, composé en 
grande partie des liquidités et placements conti-
nue son augmentation (+ 5 318 000 €, soit + 16 %) 
par rapport à 2019. Ainsi les disponibilités ont 
augmenté (+ 2 547 000 € soit + 9 %) pour s’établir 
à 31 581 000 €. À noter également l’apparition 

suite à la nouvelle réglementation comptable 
des « créances reçues par legs ou donations » 
(+ 3 248 000 €)

Les fonds associatifs, soit 35 282 000 €, sont 
en légère hausse (+ 1 483 000 € soit 4 %) avec 
la prise en compte du résultat généré lors de 
l’exercice 2020. Les fonds reportés et dédiés, 
soit 9 158 000 €, sont en forte augmentation (+ 
69 % soit 8 378 000 €). Cela est dû en grande 
partie à la nouvelle réglementation comptable 
avec l’apparition des « fonds reportés legs ou 
donations » (+ 6 777 000 €) 

U N E  T O TA L E  T R A N S PA R E N C E  P O U R  U N  S O U T IE N  E N  T O U T E  C O N F I A N C E

Chaque année, l’association se soumet à des contrôles rigoureux afin d’assurer les 
parfaites gestion et utilisation des sommes collectées. Depuis 2011, France Alzhei-
mer et maladies apparentées est labellisée par le Comité de la Charte du Don en 
Confiance, organisme de labellisation et de contrôle continu des associations et 
fondations faisant appel aux dons. Ainsi, elle s’engage à respecter le principe de 
transparence financière et de rigueur de gestion.
Pour plus d’informations : www.donenconfiance.org

Toutes ces informations sont issues du rapport annuel 2020, 
validé par les commissaires aux comptes, le 16 Juin 2021. 
Disponible sur le site Internet www.francealzheimer.org

Actifs (en k€) 2020 2019

Immobilisations nettes

Immobilisations nettes 18 814 13 913

Stock 31 35

Créance d’exploitation 4 931 2 244

Trésorerie 32 967 30 331

TOTAL 56 743 46 523

Passifs (en k€) 2020 2019

Immobilisations nettes

Fonds associatifs 35 282 33 799

(dont résultats) 1 325 9 056

Provisions 605 168

Fonds dédiés 9 158 2 187

Emprunts 5 434 5 589

Dettes d’exploitation 6 264 4 780

TOTAL 56 743 46 523


